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Constitution d’une Réserve de recrutement à titre contractuel 

Employé d’administration D4 – Cellule Incivilités 

 

Raison d’être de l’emploi : 

Par sa fonction, l’agent constatateur veille au respect du règlement général de Police sur l’ensemble du 
domaine public (territoire communal). Il/elle contrôle les infractions, et veille à y mettre fin dans la mesure de 
ses possibilités, il/elle investigue sur les faits. Cette fonction a également un rôle préventif. 

Un agent constatateur est un agent communal qui a un rôle d’une part préventif, attirant l'attention des citoyens 
sur les actes inciviques et de dérangement public qu'ils pourraient commettre au quotidien.  Et d’autre part, 
lorsque la situation le nécessite, l’Agent Constatateur est aussi habilité à utiliser la voie répressive à travers la 
rédaction de constats administratifs et de procès-verbaux. 

Il assure un rôle de relais entre les autorités communales et le citoyen.  

En matière de délinquance environnementale, il est assermenté par le Tribunal de Première Instance et est 
donc revêtu de la qualité d’officier de police judiciaire. 

Cadre réglementaire : 

Arrêté royal du 21 décembre 2013 fixant les conditions minimales en matière de sélection, de 
recrutement, de formation et de compétence des fonctionnaires et membres du personnel compétent 
pour constater les infractions qui peuvent faire l'objet de sanctions administratives communales. 
/Circulaire relative aux nouveaux métiers 16 mai 2014/Loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions 
administratives communales/ 
Décret du 6 mai 2019 relatif à la lutte contre la délinquance environnementale/ Décret du 6 février 2014 
relatif à la voirie communale 

Compétences Générales : 

 Agir avec intégrité et professionnalisme 
Agir dans le respect des normes de bonnes pratiques professionnelles et veiller à la primauté de 
l’intérêt général sur les intérêts particuliers.  

 Déontologie 
Se montrer capable de faire preuve de droiture, de réserve, de respect des réglementations et de la 
hiérarchie dans l'exercice de sa fonction. 

 Bonnes capacités rédactionnelles 

 Être proactif 
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Activités et compétences liées à la fonction : 

 Lutter contre les incivilités et le non-respect de la sécurité, la propreté et la tranquillité publiques.  

 Lutter contre les infractions aux dispositions de la voirie communale.  

 Lutter contre la délinquance environnementale.  

 Lutter contre les infractions à l’arrêt et au stationnement, considérés comme dangereux ou 
anarchique.  

 Intervenir auprès d’une personne adoptant un comportement inapproprié et non conforme au 
règlement général de police ou à la législation environnementale dans l'espace public. 

 Rédiger les constats d’infractions et les envoyer au fonctionnaire sanctionnateur 

 Informer les citoyens sur leurs obligations relatives au règlement général de police, et tout autre 
renseignement au service du citoyen  

 Auditionner les suspects d’infractions 

 Collaborer avec les services de police, et tout autre service communal et paracommunal, renseigner 
en interne les fonctionnaires et services compétents qui en font la demande. 

 Utiliser les méthodes de recherches nécessaires à l’identification des auteurs d’infractions 

 Repérer, lister et résoudre les problématiques sur les zones faisant l'objet de troubles à la propreté 
publique 

Compétences requises :  

 Bonne connaissance du français écrit 

 Compétences d’élocution verbale 

 Disponibilité et flexibilité (horaire variable, prestations possibles le week-end) 

 Compétence informatique de base (tableur, traitement de texte, messagerie, logiciel métier) 

 Modérer ses propos en signalant les infractions avec professionnalisme et dans le respect de la 
réglementation. Tempérer les escalades de conflits pour revenir à un échange plus calme. S'adapter à la 
diversité des profils des personnes rencontrées. 

Conditions requises pour l’entrée en fonction : 

Le candidat doit remplir les conditions suivantes : 

 posséder un diplôme de l’Enseignement Secondaire Supérieur (CESS, 6è année 
enseignement technique, 7è année enseignement professionnel) 

OU 

 posséder un Titre de compétences de base délivré par le Consortium de validation de 
compétences (Titre de niveau 4) 

 OU 

 posséder un titre de formation IFAPME, Chef d’entreprise,  

 S’engager à suivre les formations obligatoires pour l’entrée en fonction 

 Etre titulaire du permis B  

 

Régime de travail : APE 

 Plusieurs postes à pourvoir CDD 6 mois (CDI possible ensuite) 

 Salaire (mensuel de base) pour un temps plein : brut : 2.537,88€, Pécule et allocations 
règlementaires non comprises, avec la possibilité de valoriser l'ancienneté acquise dans le 
secteur privé (6 années maximum) et dans le secteur public (prise en compte de toutes les 
années). 

 Chèques repas : 5 euros par jour presté (retenue 1,25€) 
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Intéressé ? 

Envoyez votre dossier complet, mentionnant impérativement dans la lettre de motivation la référence :  
« recrut 2022 - 59 – EDA D4-Incivilités» 
 
 
EXCLUSIVEMENT via le lien :  https://mons-formulaires.guichet-citoyen.be/recrutement-employe-d-
administration-d4/ 
 
 
Date limite de dépôt des candidatures : 13/03/2023. 

 

Le dossier de candidature devra obligatoirement contenir les documents suivants : 

 

 CV + lettre de motivation 

 Copie du diplôme requis (les diplômes étrangers doivent être accompagnés de l’équivalence délivrée 
par la Fédération Wallonie/Bruxelles et obligatoire pour les employeurs du secteur public). 

 Copie du permis de conduire  

 Un extrait de casier judiciaire (moins de 3 mois) devra être fourni à l’entrée en fonction. 
 

LES DOSSIERS NON COMPLETS NE SERONT PAS TRAITES. 

Personne de contact : Stéphanie Honoré – Service GRH 
(stephanie.honore@ville.mons.be – Tél : 065/40.58.35.) 
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